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DEVELOPPEMENTS

La publicité cOlllmcrciale sur les ondes est
<lctlle!lcrncnt interdite, ct dans ,>on principe
elle dépend encore d'une :wtorisation du légis~
htcllr 11,1tion:ll. En rev:mchc, tout ce qui sc
rattache ,\ la publicité non cOJllmerciale - par-
fois appelée « publicité col1cctivc >j ou "L'111is-
~;i{)llS compensées

" - est de la compérence du
](~gislatCLlr communautaire.

Jusqu'à présent, aucune réglcmentation Ile
gouverne cette matière.

En fait, dès ~l préscllt, de LIçon très prag-
matiquc, 1a RTBF a pris diverses initiatives
(~11lissions parrainc;es par le Crédit coml1lunal,
par !'ONDAH...). Avant que des initiatives ne se
développent de façon dispcrsc:c, ,lvec le risque
de compromettre cc que les auditcurs et tl'lé-
spectateurs sont l'Il droit d'attendre de la RTBF,
des radios locales et des télévisions cOlllmunau-
uires, il paraît utile de dégager un cenain
nombre de principes généraux.

A. LAGASSE.

2



PROPOSITION DE DECRET

REGLEMENTANT LA PUBLICITE NON COMMERCIALE

PAR LES MOYENS DE L'AUDIO-VISUEL

ARTICLE]'er

La publicité 110n commerciale à la radio
ou à la télévision n'est autorisée que si elle
est diffusée dans le but exclusif de servir l'inté-
rêt général, <1 J'initiative de pouvoirs publics,
d'institutions internationales de droit public,
d'organisations ou d'associations profession-
nelles, sociales, culturelles, scientifiqucs ou
sportives.

ART. 2

Le contenu des messages publicitaires doit
répondre aux conditions suivantes:

a) ne comporter aucune indication de mar-
que; les produits et services doivent être
présentés au public sous leur dénomination
générique;

h) ne comporter aucune allusion il des
marques de produits ou de services, ni :1 des
noms d'entreprises ou organislnes privés iden-
tifiahles;

c) ne pas fairc apparaître ou suggérer des
qualités fictives de produits et services. Il doit
être conçu et réaJisé de telle sorte qu'il ne
soit pas susceptible, directement ou indirecte-
ment, par exagération, par omission ou en
raison de leur caractère ambigu, d'induire en
erreur l'auditeur. Les termes techniques, scien-
tifiques et les statistiques doivent être utilisés
de manière qu'aucune interprétation erronée ne
puisse en résulter;

d) ne présenter aucun élément, aucune al1u-
sion de nature à heurter les convictions morelles,
religieuses, philosophiques ou politiques des
auditeurs et téléspectateurs;

e) être exempt de toute
mcnt de mauvais goÙt;

f) éviter de présenter les scènes de violence
et celles qui peuvent provoquer la peur;

vulgarité ou élé-

g) exclure toutes les scènes qui pourraient
encourager directement ou indirectement ou de
façon détournée les abus, imprudences ou négli-
gences;

h) respecter Je bon usage de la langue
française:

i) exclure toute allusion favorable aux bois-
sons alcoolisées, au tabac, cigares et cigarettes;
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i) respecter les règles en vigueur en cc qui
concerne la propriété littéraire, artistique et
industriel1e et les droits de la personne sur son
Image;

k) ne contenir aucunc référence à une per-
sonne ou une institution déterminées, ni décla-
ration ou attestation émanant d'elles sans leur
autorisation ou celle de leurs ayant droit;

lJ respecter la personnalité de l'enfant, ne
pas nuire à son épanouissement ni profiter de
l'impressionabilité et la faculté de croire propres
aux enfants;

111)lorsqu'il s'adresse aux femmes ou dans
!cque1 c]Jes figurent, tenir COlnpte du rÔIt: essen-
tiel qu'eUes jouent dans la société et contribuer
;l assurer le respect et la dignité de leur
condition.

ART. 1

Est soumis à l'autorisation préalahle du
membrc de l'Exécutif, ministre de la Santé, tout
message concernant un type de médicament,
de soins, traitement médical et paramédical,
ohjet ou méthode présentés comme ayant des
effets bénéfiques pour la samé.

ART. 4

L'institution à l'initiative de laquelle a été
diffusée b pub'licité non commerciale doit être
;\ même de produire les preuves nécessaires
pour établir le hien-fondé de toute description,
déclaration, attestation, illustration ou expéri-
mentation au sujet desquel1es e11e serait inter-
rogee.

ART. 5

Seront punis d'une amende de vingt-six
à dix mille francs, ceux qui auront radio-
diffusl' ou télévisé de la publicité non conforme
aux prescriptions du présent décret.

Seront punis J'une amende de vingt-six
~l vingt mil1e francs, ceux à la demande de
qui a été radiodiffusée ou tdévisée de la publi-
cité non conforme aux prescriptions du présent
décret.

A. LACASSE.
1. PErRY.
C. CU DELL.
H. MORDANT.
.1. NAGELS.
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